
COMMISSION  NATIONALE  THEMATIQUE 
 

Paris – 16 janvier 2016 
 
Présents : 
 Mmes : Lachuer, Serre. 
 MM : Desarménien (Pdt FFAP), Jimenez (Pdt CTN), Abram, Albe, Aulagnier, 
Bonnin, Duranceau, Hugot, Israël, Jacquinot, Lamay, Leprest, Matry, Nadal, Orani, Pellissier, 
Prouteau, Roussel, Troboe, Vantillard, Vuillemard. 
Excusés/ 
 Mme Jeudy. 
 MM : Riquier, Gross, Santraine, Fargeot, Deroy, Pedrero, Krol, Hecquet, Menchon. 
Absent :  
 Mr Vernette. 

o-o-o-o-o-o 
 

Le président B. Jimenez accueille les participants à 10 heures au Centre Verdier en les 
remerciant de leur présence et en leur souhaitant à tous une heureuse année. 
Il remercie les personnes qui ont participé à l’organisation de cette journée et accueille Claude 
Desarménien, président de la FFAP et fidèle de nos réunions, et Serge Kahn, spécialiste de 
philatélie polaire, qui sera notre conférencier cet après midi. 
 
Le président Desarménien nous dit tout son plaisir à assister à notre réunion en cette année 
2016 où la thématique sera à l’honneur tant à « Paris Philex 2016 » qu’à « Timbres Passion » 
à Toul. Il insiste sur la nécessité, afin de faire vivre notre « Philatélie Française », d’écrire des 
articles pour animer la diversité de la publication fédérale et incite tous les présents à prendre 
la plume. 
 
Nouvelles de France et du monde 
 
 °Bernard Jimenez nous annonce que, pour « Paris-Philex 2016 » il y a 20 collections 
thématiques en compétition, ce dont il se réjouit, parmi lesquelles 18 ont demandé à participer 
également à « Timbres Passion » à Toul. Les jurés thématiques pour Paris et Toul seront 
totalement différents et les collections seront donc appréciées selon plusieurs esprits. 
A Paris seront présentées 18 collections de Classe Ouverte et, toutes classes confondues, 700 
cadres composeront l’exposition avec une petite dizaine de collections italiennes et autant de 
présentations espagnoles qui comporteront toutes des collections thématiques. 
 
 ° A Paris il y aura également une présentation de collections érinnophiles, collections 
de vignettes des membres de l’association « Arc en Ciel » qui vient d’adhérer à la FFAP. La 
Fédération a entrepris la mise au point,  avec le président  de l’ »Arc en Ciel » Richard 
Grosse, d’un règlement pour cette classe en s’inspirant du règlement de la classe 
« Cinderellas » en usage aux USA où c’est une classe compétitive. Ces présentations seront 
jugées à titre expérimental et, par la suite, le règlement sera affiné                                                                                                                     
en vue de la mise en place de cette classe « Vignettes » en compétition française. Il faut 
remarquer, au passage, que ces vignettes ont toute leur place en Classe Ouverte où on les voit 
fréquemment. 
 
 ° A côté de cela, le président signale avoir vu, aux Etats-Unis, une classe pour les 
« Enveloppes premier jour ». Lorsqu’un timbre est émis certains collectionneurs envoient des 
enveloppes à des artistes, certains très renommés, en leur demandant de réaliser sur elles des 
dessins concordant avec le sujet du timbre ou du timbre à date oblitérant. Les collectionneurs 
présentent, de manière compétitive 4 ou 5 cadres en rapport avec cette émission. Cette classe 
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 sera présente à New York à titre expérimental au niveau national car ce n’est pas encore une 
classe FIP. 
 
  
 ° Au niveau de la FFAP on réfléchit à une façon d’incorporer des timbres à date 
« premier jour » en compétition, cela pour le motif que les clubs, et même la Fédération, 
éditent et vendent de tels documents qui sont plus ou moins dénigrés en présentation 
compétitive. Claude Troboe, qui s’occupe spécialement de cette question, pense que, plus 
largement  que le vocale « Premier Jour », on doit élargir cette nouvelle classe aux timbres à 
date « Commémoratifs » voire même aux timbres à date « Evènementiels ». C’est en ce sens 
que le bureau de la FFAP a entrepris de réfléchir à une ébauche de règlement de cette 
nouvelle classe. 
Bernard Jimenez donne lecture de  l’état actuel d’avancement de ce projet de règlement qui 
sera également évoqué le 3 mars prochain lors de la réunion de la commission « Histoire 
Postale – Traditionnelle ». Il demande à chacun de réfléchir à ce projet et de lui envoyer ses 
remarques et propositions. 
En résumé, c’est une classe expérimentale que l’on peut caractériser par « Evaluation des 
timbres à date commémoratifs aux expositions patronnées par la FFAP ». 
Plusieurs donnent leur avis sur tel ou tel point de cette nouvelle classe et il est demandé à 
chacun de formuler ses remarques auprès de la FFAP. En outre les premières présentations 
qui seront soumises au jugement permettront d’affiner le règlement de cette classe car, dans 
un premier temps, il ne faut pas « fermer » car on ne peut pas présager de ce que vont 
imaginer les compétiteurs….et on verra ce qu’il sortira de tout cela. 
 
  
 ° Des précisions sont données concernant la présentation des collections en exposition. 
Un collectionneur ayant obtenu le niveau « grand vermeil », quelle que soit la classe dans 
laquelle sa présentation a été exposée, peut démarrer automatiquement au niveau régional 
avec une autre collection même si cette dernière concourt dans une autre classe que celle qui a 
obtenu ce « grand vermeil ». 
 
  
 ° Un nouveau règlement FFAP applicable à compter du 15 novembre 2015. 
Lorsqu’une collection aura été présentée depuis plus de 7 ans ( 5 ans dans le passé ) 
l’exposant pourra représenter cette collection au niveau « N – 1 ». Pour une collection qui 
serait allée en International, elle redémarrerait en National. 
             
Mais le règlement ci-dessus n’est pas valable pour les expositions relevant des règlements de 
la FIP, car c’est un règlement FFAP. 
 
  
 ° Peu d’évolutions notables ces derniers temps au niveau international. A New York il 
y aura 4100 cadres dont beaucoup de thématiques. 
 
 
Les documents présentés par les participants 
  
Nous rappelons que, si nous émettons un avis pour les documents français, nous nous bornons 
à présenter les documents étrangers sans statuer sur eux. 
 §§.Les documents français. 
  1 – Enveloppe illustrée de la « caisse d’assurances agricoles du Haut Rhin ». 
Ce qui justifie la franchise est «  la caisse d’assurance accident agricoles du Haut Rhin ». 
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Dans une collection sur l’agriculture, sur l’idée « les agriculteurs s’organisent », c’est 
acceptable. Mais l’illustration, le serpent, est du second niveau et, en définitive, un document 
de ce genre dans une présentation est à la rigueur acceptable mais plusieurs ne le sont pas 
dans le cadre de la nécessaire modération. 
   
  2 – « Orphelinat  de la Bijouterie ». Lettre présentée dans le cadre de 
collections sur la joaillerie, l’orfèvrerie, l’horlogerie… 
 

 
 
 
La franchise est accordée dans le cadre de l’orphelinat de la bijouterie, ce qui rend ce 
document acceptable. Cet avis n’est pas partagé par tous et ce document est mis en « stand 
by » jusqu’à plus ample informé sur son statut précis. 
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  3 – Enveloppe avec étiquette « courrier détérioré ».  
 

 
Cette étiquette est indubitablement postale et peut donc être présentée  dans le cadre de 
collections sur la nuit, le transport du courrier, la sécurité, les agressions. 
   
  4 – Enveloppe « à trous » de l’Aéro Club de France » 
 
 

 
 
Cette lettre concerne un concours de « colombogrammes », donc semble pouvoir être incluse 
dans une thématique sur les pigeons. Ce document peut être accepté pour cette thématique 
sous réserve de bien le justifier  car il contient un autre document dont la reproduction n’est 
pas illustrée ici faute d’en avoir l’image. 
                              4 
   
 



  5 – Collector « Entre ciel et terre ». Il est indéniablement utilisable pour toutes 
les images qu’il montre étant donné qu’il a été émis par La Poste. 
 

 
   
  6 – Document publicitaire « Nespresso » montrant deux « pseudotimbres ». 
Il a été distribué par La Poste mais les pseudotimbres et le timbre à date sont préimprimés. 
Que vaut ce document dans le cadre d’une thématique sur le café ? Seule la marque 
d’indexation est indubitablement postale. 
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  7 – Document publicitaire de la maison « Henri Maire ». Les deux documents 
présentés sont munis de pseudotimbres et n’ont pas circulé.  
 

 
Il se peut que le premier (celui du bas) ait été refusé et que la société « Henri Maire » ait fait 
éditer le second (celui du haut) avec un timbre « recopié », une faciale et la mention « La 
Poste »….mais les documents n’ont pas circulé. Ces documents ne sont pas admis. 
  8 – Document « Service facteur ». Bien que distribué par le facteur, il ne 
comporte aucune mention postale, même pas d’adresse !  
 

 
C’est une simple publicité, donc à proscrire. 
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  9 – Enveloppe entier montrant un timbre commémoratif au lieu d’une 
« Marianne » comme habituellement.                
 

 
Peut être admise, comme décidé précédemment, uniquement si elle a circulé 
  10- Enveloppe « Chien guides d’aveugles ».  
 

 
 
Elle est présentable car elle a circulé et comporte adresse, oblitération et marques 
d’indexation. 
 §§ Les documents étrangers. 
  1 – Document voisin de nos « Destineo ». Au niveau international les avis sont 
comparables au notre. Si un tel document est absolument nécessaire pour illustrer une idée du 
thème, on le laissera peut être « passer ». 
 

 
 
 Il montre « l’hélicoptère », ce qui est courant,  et le « transport d’urgence », en haut à gauche 
du document, ce qui l’est beaucoup moins. Il n’a pas circulé. 
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  2 – Document néozélandais daté de 1909. 
 

 
 
Il est identique à une carte postale, avec, au dos, la mention « New Zealand Post Office 
Telegraph », et le recto est illustré. Il s’agit d’un document intéressant . 
  3 – Pour les cartes « Feldpost », il en est de deux sortes.  
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Celles sur lesquelles cette mention est imprimée et celles sur lesquelles elle est manuscrite sur 
des cartes postales du commerce. 
 

 
 
  Présentation d’une collection sur « Les plumes » 
 Bernard Jimenez nous propose de voir une collection chinoise sur « Les plumes » qui 
a obtenu du grand vermeil en international sur 80 pages. Ce travail nous a permis de voir les 
« habitudes » des collectionneurs asiatiques et a suscité des remarques de nombreux 
participants. 
Nous ne montrerons que quelques pages caractéristiques de cette présentation et formulerons 
les principales remarques énoncées. 
Au niveau du plan, rien d’exceptionnel hormis que, pour chaque chapitre, le nombre de pages 
total est indiqué ce qui permet de constater immédiatement l’équilibre de ceux-ci.. 
Les pages montrent beaucoup de timbres mais ils sont très thématiques. Cependant il y a un 
abus de variétés. 
Beaucoup de plis des pays nordiques, agrémentés de plumes, sont présentés (Fig1 et. 6) Ils 
mériteraient d’être analysés car ils semblent relativement identiques alors qu’ils devraient 
apporter « du nouveau » dans le développement chaque fois qu’ils apparaissent.. 
Les textes, philatéliques et thématiques, sont bien différenciés mais souvent un peu abondants 
(Fig 3 et 6) 
Les pays asiatiques utilisent beaucoup les épreuves d’état ou d’artiste de France et des ex-
colonies françaises. Elles sont cédées à prix d’or par les négociants locaux. Parfois elles sont 
colorisées, ce qui a été réalisé à la demande d’un négociant américain, et sont donc très 
contestables, le document d’origine étant de loin préférable (Fig 4) 
Sont présentés beaucoup de documents italiens, que ce soient des BLP ou des marques de 
franchise de municipalités (Fig 5 et 6) 
On peut remarquer quelques « jetons monnaie » qui, chez nous, son assez contestés (Fig 5). 
Une importante « étude » sur les surcharges des timbres « Cagou » de Nouvelle Calédonie est 
intéressante (Fig 2) 
Il y a beaucoup de « Fancy cancellations », des années 1920-1930 de surcroit (Fig 3). 
Le faible nombre d’EMAs et la banalité de quelques pages ont été remarqués 
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